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p!ç!Er No toolu,+DuZl rum 2020 poRrANr REVrsroN DU
glcRET No 100/037 DU 19 AvRIt 2018 PORTANT STRUCTURE,
FONCTIONNEMENT ET MISSIONS DU GOUVERNEMENT DE I.Â
REPUBLIQUE DU BURUNDI

LE PRESIDENT DE LA REPUEUQUE,

Vu la Constituüon de la République du Burundi ;

Vu la loi no U08 du 28 avril 2011 portant Organisation Générale de
lAdmlnistration publique 

;

Revu- le décret n" 100/037 du 19 avril 201g portant Révision du Décret no
700/29 du 18 septembre 2015 portant Structure, Fonctionnement et
Missions du Gouvernement de la République du Buründi ;

DECRETE :

CHAPITRE PREMIER: DES DISPoSITIoNS GENERALES

AÉicle 1"
Le présent décret détermine les principes de fonctionnement du
Gouvernement, sa structure et ses missions.

Le Gouvernement est l,une des institutions du pouvoir exécutif.

Article 2
Le pouvoir Exéo.rtif comprend:- Le Président de la Républlque ;- Le Vice- Président de ta République;- Le Gouvemement.

Article 3
Le Président de la République, en sa qualité de Chef de l,Exécutit exerce
directement son pouvoir hiérarchique sur le premier ministre comme sur
les autres ministres.
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Article 4
Sous la coordination du Premier Mlnlstre ,le Gouvernement est mnstitué
des ministères suivants :

CHAPITRE II : DE LA STRUCTURE DU GoUVERNEMENT

Intitulé du Minlstère

Ministère de llnté rieur, du Développement Communautaire et
de la Sécurité Publi ue
Ministère de la Défense Nationale et des Anciens Combattants

Ministère des Finances, du Budget et de la planification
Economi UC

Ministère de la Sotidarité Nationale, des Affaires Sociales, des
Droits de la Personne Humai ne et du Genre

Le Président de la République peut, s,il l,esflme nécessaire revoir à la
hausse ou à Ia baisse, le nombre de ministères.

N9

1

2

3 Ministère de la Justice

4 Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération au
Dévelo ment

5

6

7

l'Education Nationale et de la Recherche

lvlinistère dc a nSa Puré b eU det lae Lutte cont leq SIDA

Ministère de
Scientifi ue

Ministère de l'Envi ronnement, de l'Agriculture et de l,Elevage

9

nts Sociaux
istère nfrM n d I astr resuctu de u ent et,Eq pem

10

11

ion Publlque, du Travail et de l,Emploi

ique, de l'Energie et des Mtnes

Ministère de la Fonct

Ministère de I'Hydraul

12 u Transpoft, de l'Industrie et du
Tourisme
Ministère du Commerce, d
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CHAPITRE UI : DU FoNcTIoNNEMENT Du GoUVERNEMENT

Article 5
Le Gouvernement met en ceuvre la ælitique de la Nation dans le cadre
des décisions prises par consensus en Conseil des Ministres.

Àrticle 6
Dj^: :9n fonctionnement, le Gouvernement est guidé par les principes
d'unicité, de complémentarité et dlntégrité soüs la 'côorOination 

du
Premler Ministre.
L'unicité implique la poursuite d,un objectif commun pour llntérêt
general. A cet effet, les ministères ont lbbtigation de iollaborer par
l'échange d'informations et de données ,le cas éihéant.

Artlcle 7

!:,99!y:rr:T*t est.chargé de ta mise en æuvre de ta potitique
de la nation telle que définie par le président de la République,

Le Premier Ministre et les Ministres sont solidairement responsables
devant le Président de la République

AÊicle 8
Le.GouvernemenÇ dans l,accomplissement de ses missions, doit s,attelerà lhmélioration du bien êke 

-de 
ta poputation. Ceci 

-pisse 
par ta

transformation structurelle de léconomie nationale en ,"tirnt en avant
la. promotion des secteurs clés notamment l,agriculture et lélevaôe,
l'énergie et les mines, le tourisme et l,lndustrle, le .orr"ice, tort 

"nvisant lhccroissement de Ia production.

Article 9
Dans la mise en ceuvre de la politique nationale, les ministres
élaborent chacun dans son secteur, un plan d,actiôns annuel qui
s'inspire du plan national de développement. Ce plan dhctions annuel
est approuvé par le Conseil des Ministres,
Ils communiquent trimestriellement au premier Ministre le bilan des
réalisations de ces plans d'actions.
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Section 1. DES POUVOIRS DU PREMIER MINTSTRE

communique au
en applicaUon

Président de la
de la politique

Article 10

Article 11

Article 12

II peut proposer au
Gouvernement.

Article 1S

Le Premier Ministre anime et coordonne l,action gouvernementale. Ilexerce le pouvoir hiérarchique sur les autres mini"stres-. 
- -"

Le, 
l]rem]e.r Ministre prend les décisions d,exécution des décretsprésidentiels ainsi que d,autres mesure, a .rÀaài" ,egieÀentaire par

::^ï:li"r Ministre dirige tes réunions préparatoires du Conseit desmrnisttes.

Il préside le Conseil des ministres sur délégation expresse du président
de ta Répubtique avec un ordre ou;our uÈn'oàleirtÀ'Ji.r-.à o"rni"r.

Article 13
Le Premier Ministre contresigne les décreb du président de laRépublique conformément à t,articte 108 O"li éürütrtià..""
AËicle 14
Le Premier Ministre DroDose, pour nomination au président de raRépublique, les membrès àu Gouvernement.

Président de la République ta démission du

Le Premier Ministre oeut orésenter sa démission au président de laRépubrique, La démission ou pr"mier-îi;ü; ;;;; cele del'ensemble du Gouvernement.

Dès la prestaflon de serment du nouveau président de la Répubtique, lePremier Minisûe et son Gouvernement sont réputés déÀtss-ionnaires etassurent l,expédition des affaires courantes.

A 
_ 
son tour, le premier Ministre

République, le rapport de mise
nationale ,tous les quatre mois.
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AÊicle 16
Le Premier l\4inistre.peut proposer au président de la République, la
destitutlon d'un ou de plusieurs membres de son Gouvernement pour
manquements graves aux devoirs de leurs charges.

Article 17
Les projets de loi et les dlverses communications du Gouvernement sont
adressés à l'Æsemblee Nationale et au Sénat par le biais du premier
Ministre.

Section 2 : DES AUTRES MEMBRES DU GOUVERNEMENT

Article 18
Les ministres sont nommés par le président de la République sur
proposition du Premier Ministre en consultation avec le Viàe- piésident
de la République.

Article 19

Le Gouvernement réuni en Conseil des ministres délibère obligatoirement
sur la poliüque générale de l,Etat, Ies projets de traités et accords
internationaux, les projets de lois, les projets de décrets présidentiels,
d?rrëtés du Premier Ministre et dbrdonnànces des MinisËes ayant un
caractère de réglementation générale.

Article 20
Les ministres prennent, par ordonnance, toutes les mcsures de mise en
application des décrets du président de la République et des arrêtés du
Premier Ministre.

Article 21
Les ministres contresignent les arrêtés du premier Ministre dont ils ont la
charge d'executer.

Article 22
Les membres du Gouvernement font ou proposent les nominations dans
l'administration publique et aux postes diplomatiques en tenant compte
de la necessité de maintenir les équlllbres constitutionnels.
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Article 23
Les ministres assurent des missions administratives et des missions
politiques.

Ils excrcent des missions admirrlstratives au sein du clépartement
ministériel. Ils sont chargés de contrôler et dbrganiser tous les services
relevant de leurs ministères.

Le ministre a pour rôle de mettre en ceuvre la politique gouvernementale
au sein de son ministère. A cet effet, il élaboie un budiget annuel pour
l'exécution du plan d'actions annuel.

Artlcle 24
Tout ministre est politiquement responsable des actes de lhdministration
sous. ses ordres. La sanction de cette responsabilité est la destitution ou
la démlssion, sans préjudice des poursuites pénales en cai Olnfractionsqull a 

. 
commises pendant l,exercice de ses fonctions et de l,action

recursotre consecutive au prejudice causé à l,Etat du fait de ses actes.

Artaclê 25
L'administration est organisée en ministères et tout ministre rend comptede la manière dont son mlnlstère s,acquitte de sei tâcnes et de
l'utilisation des fonds qui lui sont alloués.

CHAPITREIV:
MINISTRES

DES COMPETENCES DU CONSEIL DES

Article 25

:-"^li::iq:l! de la Répubtique, te vice-président de ta Répubrique, te
Premter Ministre et les ministres forment, lorsqulls sont iéunii p'our
délibérer sur les affaires de l,Etât retevant je la câmpetence au
Gouvernement, le conseil des Ministres.
Les décisions du Conseil des ministres sont collégialement prises et lient
solidairement ses membres.

Article 27
Le conseil des ministres se réunit 2 fois le mois et chaque fois que de
besoin.
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Article 28
Lbrdre du jour des réunions du Conseil des ministres est fixé par le

Président de la Républtque,

Arriclê29
Le Conseil des minlstres statue nohmment en matière de contrats
d'a,cquisition, de cession, de concession, de prêt qui enlage l.Etat sanspre;udice des dispositions des articles 19 et 20 du présen[ dêcret.

Toute participation à une réunion internationale ou une négociation
susceptible.d'engager l'Etat est subordonnée à une analyse prea-faUfà fà,le conseil des ministres. Le ministre devant y particiæi est muni te cas
échéant des pleins pouvoirs. Seul le présidânt ae ia nepuOfique æutaccorder une dérogation.

Article 30
Les contrats prévus à l,article 29 sont préparés conjointement par le
ministère sectoriel ainsi que celui de la Justice.

Ils sont analysés en conseil des ministres avant leur signature.

Article 31
Dans lâccomplissement de ses missions, le Conseil des Ministres est
assisté par un Secrétaire Général de l,Ètat qul assure éqalement les
fonctions de porte-parole. Il siège au conseil des Ministres m-ais sans voix
délitÉrative.
Un 1écret fixe lbrganisation et le fonctionnement du Secrétariat Général
de l'Etat.

CHAPITRE V : DES MIssIoNs SPECIFIQUES DEs MINISTERES

Sectionl : Du Ministère de I'Intérieur, du Développement
Communautâire et de la Sécurité eublique

Article 32
Le Ministère de llntérieur, du Développement Communautaire et de la
Sécurité Publique a pour missions de :

fusurer l'encadrement et le suivi de l,administration territoriale et de
tous les services relevant de son ressort ;
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Assurer, en collaboration avec les ministères compétents, lacoordination des services techniques terrltorlaux ei J'es se.ri.os
déconcentrés de l.Etat ;
Participer, en collaboration avec les autres ministères et organisations
intéressées, à la protecflon et à ta promotiÀn ào âàis ou ru
personne humaine et des libertés publiques dans les circonscriptions
administratives;
Veiller au respect de la législation visant les partis politiques, les
associations sans but lucratif et les confessions religieus'es;
Concevoir, en collaboration avec les autres Ministères concernés, lapolitique nationale de la population ;
Organiser les activités de recensement de la population et assurer lagestion des données démographiques ;
Enregisker les Organisations Non Gouvernementales étrangères
agréées par le Ministère ayant les Relations Extérieures et laCoopération Internâtionale àans ses attributioni 

-ei-irsure, 
tarfulementation er te suivi de teurs activités sur È ieriiioiie nationat

en collaboration avec les mlnistères techniques concernéi;
Agréer et assurer le suivi des activités des associations sans but
lucratif sur le territoire burundats en collaboration avec Ëiministères
techniques concernés ;
Veiller, en collaboration avec les autres ministères concernés, à lasâuvegarde du bon voisinage avec les autres pays limitrophàs ;fusurer le suivi régulier des programmes électoraux légalement
établis et veiller au rüiui des mandat! électifs ;
Encâdrer lâdministration territoriale dans la coordination des services
cléconcentrés de l,Etat ;
Veiller, en collaboration avec, les autres ministères concernéq à lage$ion des fichiers des réfugiés et des apatrides ;
Elaborer, et superviser, en collaboration avec les ministères
concernés, la politique nationale démigratlon et O,immijiation ;

-a:"".-çyo,. 
et exécuter la politique nationale de rapatriement desrelugtes ;

Concevoir et exécuter une strat{;ie d,éducation civique dans sesdimensions politiques. sociates, cutt-ure es et é;;;"rqrè; '

P-articiper à l'éducation de la population au respecl des droits delhomme et dhutres valeurs démocratiques ;
Concevoir et exécuter la politique Nationale de Décentralisation ;

@- qh
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Contribuer à hdéquaflon entre les ressources transférées et les
responæbilités conflées aux communes conformément à la législation
sur le transfert des compétences aux communes en collaboration

avec les Ministères sectoriels ;
- Promouvolr, en collabôration avec les Ministères techniques, une

expeftise locale à travers la mise en ceuvre d'un programme de
formation approprié à l'endroit des Cadres et Agents locàux ;

- Veillez à la mise en æuvre de la politique nationale de
décentralisation en concertation avec les autres Ministères ;- Développer et animer un observatoire national de la
décentralisation ;

- Encadrer les administrations communales dans l,élaboration et la
mise en æuvre des projets de développement des infrastructures
de base ;

- Assurer [e contrôle de la répartition du budget alloué aux
Communes;

- Concevoir et exécuter les missions du Gouvernement en matière de
développement communal et contribuer à la mobilisation des
ressources nécessaires à la mise en cellvre des politiques
préconisées ;

- Superviser la construction et l'entretien des infrastructures locales;
- Coordonner et assurer la répartition des actions de développement

des organisations non gouvernementales locales et étrangères
engagées au nlveau local, en collaboration avec les âutres
ministères concernés ;

- Promouvoir un développement local intégré et participatif par la
voie de sensibilisation et de mobilisation de la population pour son
auto développement ;

- Concevoir et exécuter la politique nationale en matière de
développement local ;

- Contribuer à l'amélioration de la quallté de la vie des populations
en milieu rural ;

- Assister techniquement et/ou financièrement les administrations
communales dans lélaboration et la mise en ceuvre des projets de
développement des infrastructures de base ;

- Concevoir et exécuter la politique nationale de villagisation et de
l'amélioration de lhabitat ;

- Assister les administrations communales et les associations locales,

@- dh
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en collaboration avec les autres scrvices comÉtents/ dans la
mobilisation et la gestion lationrrelle des ressourèes nécessaires à
la réallsation des proiets productifs locaux ;

Coordonner ta mobllisation des Fonds à travers le Fonds National
dlnvestissement Communal, le fonds de Micro Crédit nurJ
Assurer lévaluation et le suivi des projets de développement des
collectivités locales ;
Promouyoir et encadrer le mouvement coopératif et les autres
associations;
Appuyer le développement des communes et des communautés pourun mécanisme de financement decentralisé, transparent etparticipatif;
Concevoir et exécuter la politique Nationale de Décentralisation et de
réforme institutionnelle ;

Contribuer à. l'adéquation entre les ressources transférées et les
responsabilités confiées aux communes conformément à la législation
sur le transfet des compétences aux communes en collaboration
avec les Ministères sectoriels ;
Promouvoir, en collaboration avec lcs Ministères techniques, une
expertise locale à travers la mise en æuvre d.un progràmme de
formation approprié à l,endroit des CaAres et egenS b;ui ;
V_elller à la mise en ceuvre de la poliuque nationale de
décentratisation en concertation avec les autËi üii,irtè*il-
Développer et animer un observatoire naflonat de la
décentralisation ;
Doter les communes des manuels de procédures et des guidespratiques sur. la gesflon des services publics io*r, et
nntercommunalité et la coopÉration décentralisée ;
Dlffuser à tous les échelons les textes légaux et réglementaires de la
décentralisarion ainst que les autres outiÉ de miseï aiftication ae
ces textes ;
Proposer les réformes nécessaires pour une décentralisation
effective ;

Planifier la mtionalisation des structures et de lbrganisation
administrative pour simplifler les procédures administraüv;s",

|9nfgrc91 le. disposirif de pilotage, de coordination, de suivi et
o'evaluation des actions de réformes ;
Evaluer la mise en æuvre des potitiques publiques ;

.:#t-
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Faire un ensemble cohérent d,innovation
secteur par seffeur ;

lnstitutionnelle s,appliquant

- Elaborer lcs facteurs d,évaluation de_ la nrise en æuvre de la politiquenationale de décentralisation et ae réformàinrtitut[nr"i" 
;Proposer le plan d,amélioration des performances globales desinstitutions publiques ;- Veiller à la durabilité et à la qualité de la gestion des services publicsde 

.base mis en place par les tommunes 
"i-r"i1l.i.* aeconcentrésde t'Erat, notammenr à travers ta bonntartic;l;Ë, ài, uaurrc oun,leur cogestion ;

- Concevoir et exécuter la politique nationale en matière de sécuritépublique ;
- Æ:u.o, l'ordre public et la sécurité lntérieure du territoire encollaboration avec les autres services concerné; ; 

-

- Assurer la délivrance et la. gestion de tous les documents de voyagepour les nationaux et de séJôur pour tes étrantei;l-- fusurer la protection civile notamment par la prévention et le se@urspublic en cas de risque naturel ou .rtr. .iuif'vrrÀ ;- 
-" '

- Coordonner et superviser le processus de désarmement de lapopulation civile ;- Assurer le suivi de la gestion du registre national des armes;- Coordonner .et superviser le programme de lutte contre laprotiféraüon des armes legères et àe fi tit àfiUr. ; 
-"'

- Veiller, en collaboration avec les âutres services concernés, à lagesflon des fichiers des étrangers et aes aemandeuis aàiite ;- Assurer lbrganlsation et la formation tant technique que morale de laPolice Nationale ;
- Assurer le contrôle des mouvements de la population et desétrangers sur le territoire national, en cottaUora[ùïàru. tou. t",services concernés ;
- Veiller, en collaboratîon avec les autres ministères concernés, à lasécurité sur les frontières ;

!:1T1"]:S .xécuter ta potitique nationate en marière de prévention
er 0e gesuon des catastrophes natureles en colaborâtion avec res
autres services concernés ;- Renforcer l'esprit de tolérance, de respect des droits de la personne
humatne et de neutratité politique au sàin de U pàticà flatlonafe ;- Elaborer et assurer le suivi et le respect de la politique nationale en

I

I
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matière de surveillance et de gardiennage privés ;
Veiller à assurer aux corps de police des capacités nécessaires àl?ccomplissement de leurs missions ;
Assurer la délivrance et la gestion des permis de conduire I
Veitler à la securité routière ;
Participer, sur autorisation du président de la République, à desopérations de maintien de ta paix organisées ious "iJgioe 

aeforganisation des Nations Unie!, de iU.à" 
- 

nfricaine' et o"sOrganisations Régionales ;
Elaborer et assurer le suivi des psets dlnvestissement du Ministère.
Concevoir la politique du ministère en matière de bonne goru"rnuna.

Section 2 : Du Ministère de la Défense Nationale et des Anciens
combattants

Le Ministère de la Défense Nationale et des anciens combattants a pourmissions de :

- Concevoir et exécuter une politique nationale de défense et degestion des anciens combattants ;- Protéger et défendre les Institutions Nationales ;- .E}!L!. Ootitique 
- 
de ta programmation des effecrifs, desequrpements et des infrastructures èt en contrôler la miiè en æuvre;- Proposer et mettre en æuvre une politique nationale relative auxAnciens Combattants,

Définir les conditions de la contribution du service de santé desarmées à ta potitique de sanré pruriquà 
"ü tip'ràËjàn"oes ciuitslors des catastrophes ;

Proposer et mettre en ceuvre les politiques de coopération etdlmportation relative aux équipements de aefensu;- 
---'-'

Définir et proposer les missions à confier aux unitàs spÉcialisées quiconcourent aux missions dlntervention humanitaire ; '---
Assurer la défense et l,intégrité du territoire nation;l ;Participer au maintien et au rétablissement de lbrdre public ainsi quâla.restauration de la sécurité, en collaboration ur*-i", iorps OePolice, sur demande du Gouvernement ;
Contribuer au développement du pays dans le cadre des activités de

12
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production et de formation ;

Padiciper, sur autorisation du président de la Républrque, à desopérations de maintien de Ia paix organisées iori -iegia" 
du

l'organisation des Nations Unies (ONU), dé l,Union nfrrcaine lUa; ou
des Organisations Régionales ;
Elaborer et exécuter, en collaboration avec le Ministère ayant les
relations extérieures dans ses attributions, la politiquà de ioopération
militaire entre le Burundi et ses partenairei eti"angeii ; 

-- --
Renforcer 

.l'esprit d,unité, de tolérance, de resfct jes droits de lapersonne humaine et de neutralité politique au sein de la Force de
Défense Nationale ;
Participer aux missions de protection civile notamment, dans laprévention et le secours public, en cas ae risques 

-nuiriËii'o, 
,rtru,

cataclysmes ;

Promouvoir la discipline, les qualités professionnelles, morales et
civiques des membres de la Force de Défense ruatiônaie et aes
normes de comportement respectant les droits de tous lei citoyens,
notamment en facilitant le travail des juridictions militaires et du
ministère public près ces dernières ;
Proposer l'affectation des Officiers ;
Promouvoir une politique capable de répondre aux exigences de létat
oe sante des mllitaires aussi bien en temps de paix [uèn temps deguere;
Veiller au bien-être social des membres de la Force de DéfenseNationale ;
Organiser des séminaires de formation sur les activltés génératrices
de revenus ;
Elaborer une politique d,encadrement des anciens combattants ;Elaborer, en collaboration avec les autres Mlnistères concernés, unestratégie d'assistance aux anciens combattants ;
Inciter les anciens combattants à æuvrer dans les associations deproduction et contribuer à leur procurer des appuis màteriets et
techniques;
Donner du soutien moral aux anciens combattants et les encourager
à être les messagers du patriotisme et de la paix ;
Veiller à la formation et à la réinsertion socio- professionnelle des
anciens combattants ;

Conduire les négociations internationales lntéressant la Défense
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Nationale;
Proposer la nomlnation des Attachés Militaires auprès des Missions
Diplomatiques du Burundi à l,ékanger ;
Fixer les orientations de l?ction des organismes intervenant dans le
domaine de la Défense Nationale;
Assurer, notamment par l,intermédiaire de la commission d,analysedes marchés à caractère secrer, le contrôle dà tâxËiuiion oesmarchés relatifs âu matériel de guerre;

politique du ministère en matière de bonne

Section 3 : Du Ministère de la Justice

Article 34
Le Ministère de la Justice a pour misslons de :

l1e§re aT pojnt des normes pour une meilleure gestion des serviceset biens de lEtat et conhôler leur application effeâiva; ---
Elaborer et assurer le suivi des projets d,investissement du ministère.

Concevoir la
gouvernance.

Concevoir, élaborer et exécuter la politique nationale en matière de
Justice;
Assurer Iâ gestion du contentieux de l,Etat en étroite collaboration
avec les services publics concernés;
Promouvoir la coopération ludiciaire;

:oi:9ylii. i léctosion d,une justice saine, impartiate et efficace visantla consottoation de la oaix sociale/ de la protection civique, de la#curité et de lbrdre public;
Assurer llnspection de toutes les lnstitutions judiciaires du pays;
Assurer l'appui logistique aux lnstituflons judiciaires;
Assurer l'enreglstrement et la gestion des titres fonciers ainsi que lagestlon de la succession abandônnée;
Veiller à la formation et au renforcement des compétences c,esmagjstrats et des auxiliaires de Justice 

"n 
in;ti*t- rnâ-Èàt" O" tuMagistrature;

Elaborer une politique pénale en vue déradiquer l.impunité;
Elaborer une politique pénitentiaire ;
Emettre des avis juridiques sur des accords lnternationaux que le

s- <-+
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Burundi est appelé à ratifler ou sur toute autre question lui soumisepar le Gouvernement.
- Rapprocher la justice des justiciables;
- Assurer un suivi rapproché et immédiat des cas de viorationsphysiques et morales'des mineurs alnsl que les vtolations basées surle genre;
- Concevoir la politique du ministère en matière de bonnegouvernance et veiller à sa mise en æuvre- Coordonner et assurer le suivi de la Brigade Spéciale de lutte contre

.la corruption ;
- Mettre en.au point des normes pour une meilleure gestion desservices et biens de l,Etat er contrôler rerr. ,pprilriiân-àiài""- Assurer, en collaboration avec les ministères compétents, le suivi desrapports produits par l,Inspection Générale de l,Etàt.- Elaborer et assurer le suivi des projets d,investissement du ministère.

Section 4 : Du Ministère des Affaires Etrangèrcs et de la
Coopération au Développemeni

Article 35

Le Ministère des Affaires Etrangères et de la CoopérationDéveloppement a pour missions oe :

Concevoir et exécuter la politique extérieure du pays;
Représenter et défendre les intérêts au eurunai ians les domainespolitique et diplomatique;
Maintenir et développer des liens d,amitié et de coopération entre leBurundi et tes autres pays et entre r" arrnàiàtl"rlrg.î"isa;ion,
internationales;
Assurer le suivi de la gestion politique, diplomatique et financière desmissions diplomatiques et consulaiies du'Brr;nài;lÈir;;;;;;
Assurer le suivi des organisations et lnltia ves à caractère poiitique ctdiplomatique sur tes ptans aussi bien ,égd;iqr;;;;iËrii;i;
F-îl!l:I l": missions diptomatiques ébangères et tes organisations
rnrernationales établies au Burundi;
C.analiser la contribution de l,Etat du Burundi au maintjen de la parx etde la sécurité dans la régiôn et dans le monde;

AU
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Promouvoir, de concert avcc les..ministères technigues concernés, audéveloppement des relations potiriques, dipd;iü*r,;jnri qr" a"séchanges culturcls €fltre le Fururrdi et us àutres plËft 
"nuu 

r.
Burundt et les Organisatiôns internationates 

"t 
l.eôà'nuf"sliirr Ocpromouvoir et faire connaître Ia culture et l,identiÉé cuttuietie du peuplc

Burundais;

Promouvoir et redorer l,image de marque du Burundi;
Elboler une politique assurant un lien de coopération dynamique et
:f".tirg avec la diaspora, en assurer laominiiàtion eiia'irotection
consulaire;

Négocier au nom du Gouvernement les conventions et traitésinternationaux;

Conserver les traités et documents officiels internationaux;
Assurer les services de protocole du Gouvernement;
Protéger et défendre les intérêts burundais à I,étranger et assister lesressortissants burundais établis à l,éhanger;
Serulr de canal de communication entre le Burundi et ses partenêires
étrangers;

C.ollecter et diffuser les lnformations sur les emplois internationaux
disponibles;
Faire une analyse politique et prospective en vue des décisionspolitiques et diplomatiques;

ll"Iul.t et négocier les programmes de coopération avec lespartenaires bilatéraux et multilatéraux;
Représenter et défendre les lntérêts du Burundi en matière économlqueau niveau international;
Promowoir les relations économiques et financières avec lespartenaires a u développement

l1é!:r:, et négocier les programmes de coopérarion rkonomique avecles partenaires bilatéraux et multilatéraux. ann O" i.ràiüi le progrès
économique et social du pays;
Promouvoir, de concert avec les ministères techniques concernés, ledéveloppement des rerations économrques et commerciares entre reBurundi et les autres pays afin ae promouvoir ié.ônàriËËt]onur.;
Agréer les Organisations Non Gouvernementales étranqère. .t ,rrrr"r.leur gestion en coilaboration avec res ÀinislÀr;;;#;iàË ..ncernés;
Veiller en collaboration avec les Ministères concernés, u, Jri 0",Organisations Non Gouvernementales étrangèrei; ' -- -- '

<rh@-
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Formuler les avis juridiques sur toutes les questions impot tantu5,
participer à la négociation et répondre aux demandes dc consultations
sur les points de drolt international;
Assurer le suivi de l'application des accords et conventions signés entre
le Burundi et les partenaires étrangers;
Superviser la délivrance et la gestion des passeports diplorn6l;Or.r.
Constituer une base de données, présenter et soutenir les candidats
burundais aux emplois internationaux disponibles;
Concevoir la politique du ministère en matière de bonne gouvernance.
Mettre au point des normes pour une meilleure gestlon des services et
biens de l'Etat et contrôler leur application effe«ive ;
Elaborer et assurer le suivi des projets d'investissement du ministère.

Section 5: Du Ministère des Finances, du Budget et de la
Planification Economique

Article 36
Le Ministère des Finances, du budget et de la planification Economique a
pour missions de :
- Concevolr et exécuter la politique financière et monétaire du

Gouvernement ;
- Participer à l'élaboration, en collaboration avec les ministères

sectoriels, de la stratégle de réduction de la pauvreté et en assurer le
suivl;

- Participer, en étroite collaboration avec les ministères sectoriels, à la
Programmation èt assurer le suivi physique et lévaluation
d'Investissements Publics (plp) et les programmes des Dépenses
Publiques (POP);

- Préparer les Programmes d'lnvestissemenG publics (pip) et les
Programmes des Dépenses tubliques (pOp);

- Coordonner lélaboration du Cadre des Dépenses à Moyen Terme
(CDMT) dans les mtnistères;

- Préparer, en collaboration avec les ministères intéressés, les
programmes de coopération économique et financière avec les
partenaires au développement tant au niveau bilatéral que
multilatéral;

- Préparer lcs Programmes de Coopération Technique (pCT) et en
assurer la coordination, le suivi et lévaluation;

- Participer à la promotion du secteur privé;



_ Contribuer, par un.rcucroppemeiié#:,ilJ'lî,:::T::i q"' nnancr-,s pubrrques, au

. iïH:iJï?,':i'r,,xi :: 
l',.;i en assu rer, êxécution;

' Assurer têquitibre Jt-o-o-l:"uu,- 
de l'ensembie aes aéænseJ i'etau

'particurierp;;;;;;;/i$'JiJni?t"'nu et externe o, puy, 
"i-"n- superviser t,ensemble aui.ii"ii., engageanr financ .- prendre toutes mesures v.;;';;"::::'-y"drrtrrnancrerement l'Etat;

[H*,;ïJ.i*1î§?:[..d^,ü,îî:?:,.,",.,#ï::;:î."Js,,Ët- p'ororràn Ë ëilï'T.1r"*iques et rinan(..partenaires au développemen' lières avec les

;J::i'"i ;l.:ffi:ï',ï.ni#:,.:1fi,ï,.:,?,::i:#X"J" ?:iïi:i:progrès économique et- Hromouvoir, de concert
aereioppànieii ;; ;#:::: le-s. ministères techniques concernés, re
Burundi'et r"i irîr*'Jrll]"T-economiques et commerciates entË iÀ- oro**inî;;'à"i|;lt,tn: de promouvoir léconomie nationaÇ '
participation publioué: 

r de la politique de réformes des sociétés à- Elaborer ta ptanincàtion
tong terme; du développement du pays à couG moyen et- Assurer Ie suivi de la m.
ta pauvreté; rse en æuvre de la stratégie de réduction de- 
â!":HrJît- politiques sectorLres au pran Naüonar de

tri; 
ji',t=:,?'#üÂî:ïÏ"ütiïr?ili'",f J,ff J:'l:ï,#:E':î

- Assurer un p"1'ran"na"

d:.Jffiîi:$.#lii!i",J:,L",ii,il,,5,.JJiïff :.,.:":.*i,,'di::
- Concevoir, coordonner ejuevetoppement; t évaluer l?xécution du plan National de

: ::,f:clli#iilïî1,fl1,1":r poririqu.e narionare de ra popurarion;
- Loncevoir la politioue 

-'stssement ékanger au Burunli;
gouvernance. ou ministère en matière de bonne- Mettre en au point des 16;p.1g5 pour une meilleure gestion des

r1{r-@-
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services et biens de lEbt et cr_rnkôler leur application effectjve ;- Elaborer er assurer te suivi des pr"j"tr;inrJ.i;#;; oi mrnirtere.

Sectlon 6 : Du Ministère de.l,Education Nationale et de laRecherche Scientifique

Article 37

l

i

H#'ffi:::".::JEducation 
Nationale et de ta Recherche scienrifique a

Conc€voir, planifier et exécuter une politique nationale cohérente enmatière d'éducation de Formarion i".nü* Ët-ïrîiurrjonnurru .ncollaboration avec dhutres ministères conceinés; 
- ---'J

Introduire, en collaboration avec d,âutres_ minrstères concernés, unsystème éducatif caDabte d,induire ; ;ilËü;ni"iionoriqru
endogène;

Promouvoir. le développement de l,enseignement préscolaire,Iondamental et post-fondamental; r"- ' '' |.'

Concevoir une politioue visant l,achèv-ement de l,enseignementfondamentat pour tous tes enfants .. asà-;à ,"àruriu',Ln 
", ",assurer sa mise en pratique;

Assurer aux émliers et aux élèves une formation civique, morale etintellectuelle propre à favoriser une conscience aiguë des réalités etde la culture burundaise;
Préparer, en collaboration âv-ec d,autres mhistères et servicesconcernés, tes personnes 

"n. 
formàtion Ë 'rrË'à:àir[i 

po* redévetoppement socio-économiqu" oï prv,' 
"i î,irî'iIr*" a".droits et libertés de la personne humainl; ' rÿqi 'v 'srl

Concevoir, en collaboration aver les ministères sectoriels, la politiquenationate en matière de formation à,-aâ-'ËË#ËLtànnementprofessionnel;

P?rticiper à l'éducation à la paix, à la démocratie et aux respects desdroits et tibertés de ta personne i'rrrrirà àun, ËÀil,Ë, ,.lijr",
léeuJer ef encourager le développement d,un enseignemeni prive atous tes niveaux dans tes différents secteurs de ù"Àiàiô.-ààït;
Participer dans la planlfication et lbrganisation, aveJ les ministèresconcernés. d'un servtce civique dans l"-d;;i"; il iÈlrâr.r;;
Promouvoir l'insertion socio-économique des jeunes par la formation

&r
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aux métiers;
- Concevoir, en collabôration avec les ministères cr'rncernés unepotitique sectorielle de ta formation technü;;-;i;" l.enseisnementdes.méticrs en edéquation avec les politiques de développement erde l'emploi au Burundi;
- Préparer, en collaboration avec d,autres ministères et servicesconcernés, les personnes en rormation en urË-à:Ërrr", pou tudéveloppement socio-économique du pays, poui ta- frorot,on O. tapaix, la démocratie et la culture nutior.É, p6ri fui"!p"o des droitsei libertés de la personne humaine Ét'pàri ia--.promotion aullntégration régionate;
- Concevoir. en collaboration avec les ministères concernés, unepotitique visant l,encadrement d,un 

"nseign"ÀËÀi 
pi-ivé à tous lesniveaux;

- Planifier et organiser, en collaboration avec les ministères concernés,
un service civique pour les lauréats du secteur de iÈàu..tion;- Concevoir et exécuter la politique nationale un ,.iÀiÀ a" formationet de perfectionnement des enseignants;- Concevoir la politique du m-inistère en matière de bonnegouvernance.

- concevoir, pranifier et exécuter une poritique nationare cohérente enmatière dênseisnemenr supérieur. .i d; il;h;;;üËliànt,nqr" 
"ncollaboration avec dâutres ministères concein-À ;- 

* -
- Concevoir, en collaboration avec les ministèr"s .oncernés ,n"politiq.ue sectorieile de tênseignement irp*iàriài'oT'à'recnerctre

scientifique en adéouation avéc rcs potii(ue. d";i;"d;;"renr et delêmploi au Burundi et dans ta sous rêgion;- concevoir, pranifier et exécuter une potitique nationare cohérente enmatière d.enseignement supérieu, Ji oËË.nii.nË =sàientifique 
ettechnologique;

- Promouvoir le. développement de lênseignement supérieur;- Assurer.aux étudiants une formation .rriquu, Àorju 
"ïintellectuellepropre à favoriser une conscience urgrë àèi'rËàiiiËJJde ta cuttureburundaise;

- Concevoir. en collaboration, ave_c les ministères sectoriels, la politiquenationale en matière de formation ài- oï-'Tàrikionnementprofessionnel;
- Dévelopqer et mettre en ceuvJe, en colaboraüon avec re Ministère desAffatres Etransères, une potiti(ue d; A;i#;;"inilrnationare en

@
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matière de formation et de recherche scientifique et technologiqUe;
Pro_mouvoir la recherche scientifique et iechnologiqu; 

- 

ians lesdifférents secteurs de la vle nêtronale;
Planifier et organlser l,enseignement supérieur conformémcrrt â lapoflùque sedorielle en matière d,éducation et de formation;

l.,r-"1:::T Ie dévetoppement de ta science, de ta technotogie et
r rnnovauon pour en faire un outil de développement durable;
Concevoir la politique du ministère en matière dé Oonnegouvernance.

Mettre en au point des normes pour une meilleure gestion des biens
et services de l'Etat et contrôler leur application effe&ive ;
Elaborer et assurer le suivi des projets d,investissement du ministère.

Section 7: Du Ministère de la Santé publique et de la Lutte
contre le SIDA

Article 38
Le Ministère de la Santé publique et de la Lutte contre le SIDA a pour
missions de :

- Concevoir la. politique nationale en matière de santé publique,
dhygiène et d?ssainissement;

- Veiller à l?mélioration de létat de santé de la population;- Coordonner les actjoîs de promotion ae la santé, de prévention et depflse en charge médicale et psychosociale;
- Coordonner le cadre de partenariat pour le développement du

secteur de la santé;
- Elaborer la politique de coopération en matière de santé publique

entre le Burundi et les partenaires étrangers;- Susciter et encourager la participation âctive des administrations
publiques et privées, des partenaires nationaux et internationaux,
dans la mise en ceuvre des actions susceptibles de soutenir lapolitique nationale en _ matière de santé, dhygiène et
d'assainissement, conformément aux straté9ies aéterririnées pai
cette politique;

- Assurer, en collaboration avec le ministère ayant léducation dans ses
attributions, le suivi et I'encadrement de l,enseignement paramédical
et médical;

- Sersibiliser, en collaboration avec le ministère ayant l,agriculture dans
ses attributions, la population en matière de promotion des bonnes

.*l
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pratiques alimentnires;
S'assurer de la disponibilité des
necessaires à la population;

soins de santé et médicaments

- Assurer le contrôle de la qualité des médicaments, rle l,eau, desaliments ct de tous les autrei pr"Jrrs ."n.*in,.àiàrj- Assurer, en collaboration avec les autres ministè[s techniques etservices concernés, la promotion oe ra saruoriiâ Jc-i,enrirorner"nthumain;
- Superviser la conception de la politique nationale ayant pour objectif

1"1:ê-,J: 
ta. propasation a. r;irrectiJn ar-Ë/si;iï réduction derlmpact socio-économioile du- WH/SIDA ,r, ffÂàiJOl,'ia famille et tacommunauté ainsi oue i",r"nror."r"nt ael üpJ.iiË],n.tionuru, porr.

lllux tu.ngr contre iépidé.ie ou vrnlslôÂ JLïaiirus maraoi". quisêvissent dans le pays;
- Æsurer la coordination de.la mise en exécution, au nom du président

du conseit Nationat de Luü€ contre t. sIôA iêilLsi;àe ra potitiquenationale en matière de lutte contre le SIDA;- Coordonner les actions de plomotion, de prévention et de prise encharse médicate et psychoxriate dà; ;;t. j;r' ;;'üirilsjra;- Susciter et encouraoer ta participation activ;-de;';;ministrationspubliques et privéesl des partenaires nationaux Ll in-ternationaux,dans ra mise en ceuvre .àu, uaiàni ;;;;;pdË ju **"n,'- rupoliuque_ nationale de lutte- .ont* r.i -Àu-n-o"rnL 
ru sroaconformémenr aux stratéotes aaterminees Jar .Ëilàîriiiqr.;- Appuyer re présidenr d, cNCà;;; i;#*:i riliaidoyer pourmobiliser les ressources.nationatô 

"ï i-.-tËi"rï""}J, et d.aurresdonateurs en faveur a" ra poritrlul ;;;;tï;;:iière de rutteconke le VIH/SIDA, les IO eiles I#;- 
lg:ev,oil -el.exécuter 

la politique de cooperation en matière de tuttecontre te vrH/srDA entre te Buiundi erË;a;;;;;à;'inilrnutioruu*;- coordonner, en colaboration. avec tes'ÀiririËi"J "ià.nn,qr", 
",::yl:e: seÉcjatisés, tes .actions visant ïà;;ü"r;i*r.et à laprevention, à ra prise en charge et uu .outi"n Jàl pËrânnes vivantavec le vrH/srDA, des orphet-ins .t J.i *ii"rïiolili vrrne.aoresdus aux effets du VIH/SIDÀ;- Elaborer des stratégies innovantes en matière de lutte contre lespandémies.

- !:.T:y"1, la potitique du ministère en matière de bonnegouvernance.
- Mettre au point des normes pour une meilleure gestion des services

@-
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et biens de l'Etat et contrôler leur application effective ;- Elaborer et assurer le sulvi des projets d,investissement du ministère.

Section 8 : Du Ministère de l,Environnement, de tlgriculture et
de l'Elevage

Article 39
Le Ministère de l'Environnement, de lîgriculture et de l,Elevaqe a pour
missions de :

- Conc€voir, planifier, coordonner et exécuter la politique nationale en
matière d'environnement, de l,eau, des terres, d.agriculture et
d'élevage;

- Assurer la mise en æuvre et la mise à jour de la législation nationale
en matière de l'eau ainsi que les textes dhpplicationl

- Elaborer les stratLsgies appropriées à même de conduire le secteur de
l'eau vers les objectifs du Millénaire pour le Développement;

- Concevoir et exécuter la politique nationale en matière de
l'Environnement, en veillant à la protection et à la conservation des
ressources naturelles;

- Elaborer et mettre en æuvre, en collaboration avec les ministères
concernés, la politique nationale de lutte antiérosive,

- Veiller à la protection et à la conseryation des ressources naturelles;- Concevoir et exécuter la politique nationale en matière
d'assainissement et de lutte contre la polluflon industrielle en
collaboration avec les autres services concernés;- Elaborer et vulgariser un programme national en matière d,éducation
environnementale;

- T..ttr. en place des politiques dhdaptation aux changements
climatiques en collaboration avec les autres services teàhniques
concernés;

- Gérer et aménager les forêb naturelles et domanialcs;
- Créer et aménager les alres protegées, y compris les parcs nationaux

et les réserves naturelles;
- Concevoir et élaborer les normes environnementales devant servir de

code de conduite en matière de gestion environnementale;
- Veiller à la protection et à la conservation des ressources naturelles;- Concevoir et exécuter la politique nationale en mauère

d'assainissement et de lutte contre la pollution industrielle en
collaboration avec les autres services concernés;

ü
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llaluer et vulgartser un programme national en matière d,éducation
envtronnementale:

ï:Tl:^ :l _!t1c-1-,!-es. eotitiques d,adapration aux chansementsLI tduques en Co abôratiôn âvec les Ministres conCernés;
Elaborer et falre appllquer la réglementation en matière â" protuation
et de gestion de l,environnement;
Concevoir et exécuter une politique cohérente de reboisement auniveau national;
Contribuer à la mise en æuvre des conventions des programmes
internationaux en matière de gesflon et àe- lràiection deItnvironnement et des ressources nàturelles;
Veiller à l'actualisation régulière du Code de l,Env;ronnement.
Elaborer et mettre 

"n 
Àrur" la stratégie nationale ae gestion et

d'utilisation durable des terres au Burundl
Décider de la vocation des terres domaniales urbaines et semi_urbaines et de leur affectation en suivant tes àriËnttions Oes
schémas directeurs dâménagement du territoire;
Réguler et suivre le fonctionnement des filières agro_alimentaires;
Veiller, en collaboraUon avec les autres ministèLs ayant la gestion
des terres dans leurs attrlbutions, a fa secuiitO 

-afiÂ"ntaire 
ae npopulation par la promotion des curtures vivrières et des jioduaions

animales;
Elaborer_ et mettre en æuvre, en collaboration avec les ministères
concernés, la politique nationale en matière aàÀèn-aqement Oe,marais, de protection et de fertilisation des sols;
Promouvoir 

.la . @nservation, le stockage et ia transformation desproduits agricoles et délevage;
Elaborer et mettre en æuvre des strâtégies de défense des cultureset d'amélioration génétique des races animales locales sans oublierde réhabititer tes cultures et tes races animales Ol Uiie Ën voie Oedisparition;
Promouvoir les productions animales et vfuétales appropriées;
Promouvoir et encadrer les structures de santé animalej
Définir et mettre en æuvre la politique nationale de mobilisation pour
lhuto-développement et de la vulgaiisation ugr.o_ryluà-.*t*l,niq'ru;
Promouvolr et encadrer l,exploitation des produits de la pêche et de
ra ptscicutture, en collaboration avec les autres ministères concernés;
Identifier et promouvoir de nouvelles cultures ou vâriétés de cultures;
Collaborer avec les acteurs publics et privés en matière de recherche+@-
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agric.ole etzootechnrque en vue de promouvoir une agriculture et un
:1"-11?: de marché permenant ta sécurité Jlir"ni.ir" et|accrotssement des revenus dc la population;
Promouvoir des structures de financement des projets agro_pastoraux;

Veiller, en collaboration avec le Ministère ayant la santé publiquedans. ses attributions et les. autres organism6 spÉcialisés, àl'amélioration de l,alimenbation ae la populatiËn; 
- Y? vi'vvrs'

Concevoir la politique du ministàe en matière de bonnegouvernance.

Elaborer et assurer le suivi des projets d,investissement du ministère.

Section g: Du Ministère des Infrastructures, de l.Equipement
et des Logements Sociaux

AËicle 40
Le Ministère des Infrastructures, de l,Equipement et des Logements
Sociaux a pour missions de :
- Concevoir et exécuter la politique nationale en matière

d1nfrastructures, d,Equipement et ae Làg"renl ; 
- -

- Assurer la coordination de toutes les activités déquipement;- Assurer la protection des ouvrages publics;- Assurer l'acquisition et la gestion des immeubles de l,Etat;- Assurer la supervision des études des projets de construction ou deréhabilitation des bâtiments pubtics;
- Assurer le rôle de maftre d,ceuvre délégué pour le compte de l,Etatsur la totalité des projets d,jnfrastructure!;
- coordonner ra. production des normes architecturares des bâtimentspublics et privés;
- Superviser la construction et l,entretien des infrastructures urbaines

et semi-urbaines;
- Actualiser la polltique dêntretien des owrages et infrastructures

publics;
- Concevoir et exécuter la politique nationale en matière d,habitat

urbain. semi-urbain et rural.
- Co. ncevoir 

.et. exécuter la polltique nationale de l,aménagemenç du
Iotissement et de lhttribution des parcelles;

- Concevoir la politique du ministère en matière de bonne&
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- Mettre en au point des prmg1. pour une merlleure gestion desservices et blens de l,Etat et,contrôlér eu uppli..i,o"n"àir".tiro 
;- Etabr.rrer et assurer te suivi des p.J.a, ài.rJ;;r.## ài ,inrrrere.

Sêction 1O: Du Ministère de la Fonction publique, du Travail etde l,Emploi

gouvernance.

Article 41

hiri;x'ij:., 
de ta Foncrion pubtique, du rravait et de t,Emploi a pour

- Concevoir et exécuter la politique nationale en matière dela fonctionpublique, du travait et oe i,empioi; 
-- - ÿ ÿ r" ',,u,Lr(

- Veiller à l,utilisation rationnelle des ressources humaines de l€tat etmetre sur pied des mécanismes .r ;;;;;;;;ààient permettantdâugmenter lêfficacité des administratio^r rrtrË,-.f '.

;::lï,i jJ.Jifier resbesoins 
"n ;,;n;i,;;i!'i,ice, puuri.s, 

"npublics; Jrammes de dépenses et d'investisseménts

- Elaborer et mettre en 
11yre d9s politiques visant la promotion deremproi, re déveroppement .t r. ô*ti,i. .nËË.iu'îu, ,.rrour.",humatnes, en colaborarion avec tes-autrÀs nrrnilièià! ün..rner;- Collecter. centraliser et sr

et les demandes d'erproiii"t 
l'information en rapport avec les offres

- Assurer, en collaboration avec les ministères concernés, la réinsertiondes fonctionnaires et agents ,rnstrei aË-r,'eËt]v' 
,LL, , ,cs,

- rromouvoir la modernlsation d€ la gestion prttiqu" par llntroductiond es Tech no to g i es de I I n fo rma rion .i ;; Ë ï;;ï;.ï;r,' 
!lo4o*,. une éthique et une déontotosi; ;; ,àil-;: ta Fonction

- Veiller à Ia bonne orqanisaUon sociale du monde du travail, à la

flT#;.,", 
de ta justice sociate et tÈi,erààiiàïiei"conditions de

- Promouvoir le dialogue social dans le monde du travail en assurant

ffirunt 
tes relations enrre tes "rpi;ril;;";;eur privé et

- Assurer, en collaboration avec les autres ministères, les relations

:iï|.",jï 
associations professionnet res 

"i 
;tüi;;i;; ;i se*eur privé
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Elaborer des stratégies visant la promotion dc l,cmploi et ledéveloppement des ressources humaines pour tes seaÀrri rAi. pui
le Code du Travait;
Contribuer. en collaboration avcc le mlnlstère ayant la Jeunesse dans
ses attributions, à l'amélior?tiôn de l,accès à l,eÉploi aeslËrnir;
Préparer, en collaboration avec d,autres minlstères et services
concernés, les personnes en formation en vue d ceuvà pour te
développement socio.économique du pays, po* fa pràrotion O" fupaix. la démocratie et la culture natiorialé, 

'pôur 
te respea ààs Oroits

:^t.liber.tÉs de. ta .personne humaine er' pour fa piàmolion Oe
r rnregranon regionale;
Æsurer le contrôle de l'application de la législation du travail;

)1

politique du minlstère en matière de bonne

Mqtlre aq point des normes pour une meilleure gestion des services
et olens de lttat et contrôler leur application effective ;
Elaborer et assurer le suivi des projets d,investissement du ministère.

Section 11 : Du Ministère de l,Hydraulique, de l.Energie et des
Mines

Concevoir la
gouvernance;

Afticle 42
Le Ministère de l'Hydraulique, de l,Energie et des Mines a pour missions
de:

Concevoir et exécuter la poliflque nationale en matière de
lhydraulique, de l€nergle, de la geologie et des minei; -'
Promouvoir les activités de recherches géologlques et de llndustrie
minière;
Participer, en collaboration avec le Ministère ayant ltau dans ses
attributions, à lélaboration de la politique de lâssainissement de
l'eau;

Développer un programme d,approvisionnement en matière de
lénergie et de lêau potable;
Assurer la gestion elficace du carburant et veiller à la constitution
d'une réserve de sécurité;
Planifier et superviser les actions de développement rural dans le
cadre de ltydraulique et de l,électrification;
Veuillez à la qualité de l'eau potable à tous les niveaux d,utilisation;

dF@-



Promouvoir les énergies renor
recherche et de diffusion; 

Jvelables par des actions adéquates de

Assurer, en collaboration avplanification, Ë;rr,il;,ïtc-les autres seryices mncernés, la

Hl,te*i,#d;üi§"ii,#.,1,i,,3i,Iiî"fi 
"1nr"'t"o".,Loncevoir la politique du ministère un ,u-t-iÀr"a de bonnegouvernance ;- Elaborer et assurer re suivi des projets d,investissement du mrnistère.

Section t2 : Du Ministère dr
rrndustrie * ri?iiflïï, du rransPoG de

Article 43
Le Ministère du commerce, du Transport, de rîndustrie et du Tourismea pour missions de:

ff TH:J,ït.î:ïluJ#,s"t'o'u nationare en matière de commerce,

-1*.1:l des 
-stratégies 

je 
, 
promotion et de dévetopæment dessedeurs relatifs à llndustrie.

e,,u *., n ïnii;.Ë;.ï,J:"iii!ii i:[ r.ËHiI;.", unu,.u,,
,i"f$ii:1,:.J,"'* iésiàtation *'."Ëorii"'"'aifu,.... rei

Ï*9-"t è.des anaryses de1 margnfs régionaux et internationauxpour un meilleur êpprovisionrô;;;;*i,àËil,"'l:i,i:ffi,1["::lji,;§,i;H:ffi :,,:';ï..j"î
Définir la politique d?pprovis.
de premièie nelËJ.iîe-,'"' "'''ronnement régulier du pays en produib

â?:iË[lt r:*'lation 
et le contrôte des prix de certains produits

Assurer autant que possible fapplication des taux de marge agréés
Ei:t',',i;Ïi,"i 

spécu làtions des entreprrsei à îir.tàn ài Tonoporu

Etudier les voies et moveexporrations"ilrerràL,.'i#li:i.:'3ïi!ï"r,""X1;;",T",,"n,"'
As:urer,le contrôle et la normalisation de la qualité des produits etarreter des mesures de protection a" f. propriOie-iràuiiâri.,
Promouvoir, en colaboration uu". r", u,i,r"!'ài",iËËi'.1^L-ur, ,u

@= (s
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commerce intérieur par la redynamisation et la modernisation des
infrastructures des centres de négoce;

- Concevoir une politique visant à améliorer lc transport en général et
le transport urbain en particulier )

- Initier une politique de développement dcs infrastructures de
transports et assurer le suivi de sa mise en æuvre;

- Promouvoir le développement et l,enketien du réseau routier et
ferroviaire en vue de favoriser le désenclavement du pays;

- Développer et réglementer les systèmes de hansports par voies
terrestre, aérienne, maritime, ferroviaire et lacustre favorables au
déænclavement du pays;

- Concevoir et mettre en ceuvre une politique de rentabilisation
maximale des infrastructures routières, portuaires, aéroportuaires et
ferroviairesl

- Promouvolr la prévention en matière de sécurité routière en
collaboration avec les autres ministères concernés;

- Concevoir une politique rationnelle dâcquisition et de gesflon du
charroi de l'Etat;

- Promouvoir la formation dans le secteur des transports;
- Assurer la coordination des activités de promotion industrielle menées

par les instifutions nationales, régionales et internationales,
notamment dans le secteur de lhgro- industrie;

- Promouvoir la création des emplois dans le secteur industriel et
favoriser le transfeft des technologies nouvelles;

- Promouvoir le développement et défendre les intérêts du secteur
privé dans ses domaines de compétence;

- Représenter les intérêts des secteurs public et privé dans le système
du commerce international;

- Coordonner toutes les activités dâssistance et d.aide liées au
commerce;

- Promouvoir, en collaboration avec les autres mlnistères concernés, un
artisanat porteur dhvenir et rémunérateur, soutenu par le
microcrédit;

- Encadrer, en collaboration avec les autres ministères concernés, les
aÊisans et les groupes d?rtisans pour une production de qualité;

- Promouvoir l'artisanat en une valeur ajoutée à la production et au
développement et élaborer une polltique et des stratégies de
recherche des débouchés tant internes quêxternes;

- Participer, en collaboration avec les autres ministères concernés, à

,-+



l'identiflcation, à

to u rl stiq u es;

tc

l'aménagement et à ta réhabilitatlon des sites

- Assurer la promotion des. infrastructures hôtelièrcs et soutcnlr lesinitiatives privées dans l,industrie touristique;- Valoriser, sur re pran touristique, en co[aboration avec re ministèreayant la culture dans ses attributions, les différents proàuits culturelsdu Burundi;
- Concevoir la politique du ministère en matière de bonnegouvernance.
- Mettre au point des normes pour une meilleure gestion des biens etservices et biens de l,Etat et contrôler leur applicaiio; ;ffective ;- Elaborer et assurer le suivi des projets d,investissement du ministère.

Section 13 : Du Ministère des Affaires de la Communauté
Est.Africaine ,de la Jeunesse ,des Sports et de ta
Culture

Article 44
Le Ministère des Affaires rle 

. 
la Communauté Est Africaine, de laJeunesse, des sports et de la culture , pour. ,iiiioni aË'i 

''
- Assurer la coordination de l,application et du respect du traitéinstituant ta Communauté Est-Af;ièaine (EACI, Oïtruit{à,uOhésion duBurundi à ta communauté rst-erricainè, aèt pài.iài"r, des tois etrègtements de ta communautg est_Àrrlialn"; 

- ri vrvrvrçr

- Shssurer.de la représentation et de la participation effective duBurundi dans les institutions et organes de la Communauté Est_Africaine conformément au traité, àrïpi"t*"rài, ij.'Ët ,egr"runt,en vigueur;
- Promouvoir les intérêts du Burundi dans le cadre de lélaboration, dela-conduite et de l.exécution de, progr"mmes àe-ta-èoiliunaute rst_Africaine;
- Impulser la participation du Burundi dans l,élaboration, la conduite etl'exécution des plans et stratégies o" aer"ËËËrËli,'àes proiets etdes programmes de ta Commuiaute est+riiâilË;'-"-' "'- Aider les ministères sectoriels aans ta préparjion et le suivi desdossiers intiés par ta Répubtique d; 'il;;;i ît dans teurtransmission au Secrétariat Général de I,EAC;- lgltri9ysr à.la conception et à ta mise un *ruru d,une potitiquesectorielle qui pulsse conduire le Burundi à Aivàn-ir-ü partenaire

&



flable au sein de la Communauté Est_Africaine:
Suivre tes activités de cooneration a. iÀ-ëàÂ*r*rté Est-Africarrreavec les Etats et Organisatiôns tiers;
Æsurer b mise en ceuvre des plans, des stratégies, des projets etdes programmes de dévctoppernent de la Communauté Est_Africaine;
stssurer.d'une intégraflon réefle du Burundi dans ra communautéEst-Africaine aussi bien sur le plan ZionoÀiàr."quu"lur. re ptanpolitique;
Concevoir et exécuter ia politique nationale en maüère de lajeunesse, des postes et aes tècnnoiàli", oïitTàri-,iilj.;'''
Assurer l'encadrement de la .;eunelse 

"n 
.orruuor.iiàn avec lesministères concernés et les autrés partenaires;-- - "'"

Assurer, en collaboration avec les ministères iectoriels, l,améliorationdes conditions économioues des :.r*., 
- 

;oÉ.Àr"nt parlbrganisation à l,auto-emploi;
Cultiver dans la Jeunesse. un esprit de tolérance et de respect desdroits de lhomme et des tibertés f".OàÀ""UfËs; 

-
Assurer la participation de la. jeunesse au service civique parl'introduction d,un système de volontariat.
Veuillez à la bonne organlsation des centres jeunes, des antennesrégionales et provinciatÉs du Ministère, conf#â;rt ïL poritiquenationale de décentralisation;
concevoir et coordonner ra poritique nationare dans re domaine de raculture et des sporb;
Promouvoir et .développer le 

. 
sport de masse, le sport dêlite etprofessionnel, le sport traditioÀnet, te sport-'Oes i#àiàæi- *cottaboration avec tes minisrère, .oné.r*, !iiè, iii*r"ffinuirur;

Promouvoir le sport féminin;
Promouvoir, en collaboration avec les Ministères concernés, unepolitique d?cquisition des inftastrucrure,,ærtirË, ét pË,tr:liper à teurentretien et au mainuen de l,équipemenu
Exécuter la politique culturelle nationale;
Promouvoir la culture nationale,
Promouvoir te patrimoine iutiuià matériet et immatértel;
Initier la recherche, la collecte et la conservation àe toutes lesinformations relatives à la culture et mæurs de la société burundaise;
Promouvoir la créativité artistique;
Réhabiliter et protéger les musées. les sites historiques et les

@-
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monuments en co,laborconcernés; ation avec les mlnlstères et les services- 
ï:lowoir Jes 

archives rrationates;- rromouvoir les loisirs;
Promouvoir la lecture publique;- promouvoir les échanoes r- promouvoir et protéoËr k:':1':lt 

internationaux;

oe culture; - )s textes et lois rqJlementaires en matière- Assurer la promotion des a- concevoir ra poritioue 
rctivités artisanales et aftistiques locales;

gouvernance. du ministère en matièie de bonne- MeIre au point des norm(
et bie n s de r rtat ;H;âË1'bii;ffi J,", 

jf [[îe",# 
on des se rvi ces- Etaborer er âssurer te suivi des pr.jâi, d,;r.rt-i;*"..ii o, mini$ère.

section t- 
'S"î,:fl:ti:3.t]..1-t:1'{".i u Nationare, des Arraires
Genre. rotts de la personne Huhaine et du

Article 45

::f :H"ïË:liii::':f .t::ï.,1";îîîi[i,li,i,"!ii,es,desDro,s
;:,?r'ïlJ'.:l"H'J:::Tl l3-noiitiqu. i.ij";; en matière de
g: h p.oo"ÀJ'nril#""i, fri:H:ciare, 

de promotion des drois

.t§::ii ;:,.",ï,!;:#,-res ,tratJôi"s de mobirisation pour re
cor ra oora tiori avË.' Ëil",,l'?l r!i'o*1!, 

"ij::,..""f.1" 
naru rer re en- promouvoir t,équité dans -ta,,#il;,,*;;i,"r1l*.", nariona resen faveur des groupes soctaux vulnérables;

g:,ïïXiJ:,.iï,i'SÏ?l :':""'"',nl tu d,", ou de mutua r i tés -
pour la populaùoï.7--' 

rês travailleurs publics et privés ainsi que
- Assurer l,amélioration Drogressive de la couverture des rrsquessocraux, particulièrement dans le secteur o-,"ü'rîrloîr", pur. ,umrse en place d,un système entcace de sécurité sociale:

ff#',:; 
re conrrôre ae rappricatr.on jJ ild=*i"fli ra sécuriré

@-



- ccncevorr et coordonner ra poritiquc ndtionare en nraHère de droibde ra persorrne humalne et ou genre.iveilË;"ü;'ËTi.l,,on,
Promouvolr et protéger les droits 

. 
de Ia personne humaine, enLoltaboratlon avec les autres nlifl istères .t âiq..i;.iio.r' publiques

et privées concernés;
- Concevoir et mettre en ceuvre avec les autres partenaires unprogramme pour la prévention et léradication Ou g'énoc-iOe et aescrimes contre lhumanité;
- Concevoir. et mettre en æuvre un vaste programme d,education àia paix, à la réconciliation nationale, à la démocratie et à lacitoyenneté en collaboration avec les aütres ministeiài-àcurne.;- Coordonner les interventions dans les différenb secteurs d.actionen faveur des structures et aes aitiriiei â"* jroîïtiàn 

"t o"protection des droits de la personne humaine et'Otàucation a Upaix;

- Etablir régultèrement l,évolution de la situation des droits de lapersonne humaine et dévetopper une strateliÀ aJi-oÀrirni."tion
conséquente;

- Contribuer à l,élaboraflon, à l,application et au resæct des lois,pactes, conventions et Dtates_foimes d,aaioÀ quiiràieg"nt r",dr?l§ 9g la personne en générat, les droits dès personnes
vulnérabtes, des femmes, des-enfanÉ 

"a;"; Ë.o;;".,â9é* 
"nparticulier ainsi quâ l,équllibre du genre;- Concevoir la politique du ministère en matière de bonnegouvernance ;

- Mettre au point des normes pour une meilleure gestion desservices et biens de t.Erat et contiôler leur appticaiion eËËâir. ;- Concevoir la politique du ministère eÀ matière de bonnegouvernance,

- Elaborer et assurer le suivi des projets d,investissement du
m inistère.
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Section 15:

Article 46

Du. Hinistère de la Communication,
Technologies de l,Information et des Médias

des

Le Ministère de la Communication, des Technologies de llnformation etdes Medias a pour missions de :

- Concevoir et promouvoir une politique nationale en matière decommunication et de promotion des Technologies de linformation;- Participer, avec le Ministère des Affaires Etângères, à la mise enp-lace d'un système de communication visant à pio-ro,lroir et redorerllmage du Burundi;
- Développer et assurer Ie volet de la communication soclale;- veiller au respect de ra régisration sur ra presse en colaboration avecle Conseil National de la Cômmunication;- Soutenir de façon constructive le développement national par lacommunication;
- Assurer, en collaboration avec les autres ministères concemés, lapromotion, le sulvi et la mlse en æuvre des iechnologies 

' 
dellnformation et de ta communicatioÀ Cnèj- 

"i'-proæ*r 
r",programmes de formation conséquents;

ç?.1-.:I?! une. potitique cohérenie de promotion et deoevetoppement des technologies modernes de télécommunications- Veiller à la.promotion des professionnets des mediail
::,.r.?1-. tépanouissement de ta tiberré oe ra piâsse pubtique etpftvee;

- Coordonner les lnitiatives et les actions entreprises par différentslntervenants en matière de communication;- Promouvoir une organisation professionnelL des Mediag;
Faile valoir le respect de lhutonomie et de irnaépendanceprofessionnelles des médias;

- Concevoir la politique du ministère en matière de bonnegouvernance ;
- Mettre au point des normes pour une meilleure gestion des serviceset biens de lErat et conrrôler ieur application àff"&iràl- Elaborer et assurer Ie suivi des projets dlnvestisrarani d, ministère.
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Tou^tes les dispositions antérleures contraires au présent décret sonta0rogees.

CHAPITRE VI. DES DISPOSITIONS FINALES

Article 47

Article 48
Le présent décret entre en vigueur le jour de sa signature,

Fait à Gitega, tel,ll iuin zOzO

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Evariste NDAYISHIMIYE

LE PREMIER MINISTRE,

.sh$stlxld
Alain-Gui aume BUNyONI.
Commtssaire de police Cénéral


